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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Doté  de  250M€  sur  5  ans,  le  Plan  Vélo  2021- 2026,  présen t é  à  votre

assemblée  de  novembre  dernie r ,  prévoit  la  réalisa tion  de  180  km  de

pistes  cyclables  sécurisée s  sur  le  terri toi re  parisien.  Les  infras t ructu r e s  à

Paris  sont  des  axes  à  aménag e r  de  niveau  parisien,  métropolit ain  ou

régional.  Ainsi,  le  réseau  parisien  intègre  les  axes  du  RER  Vélo  à  visée

régionale  et  s’insè re  dans  le  réseau  Vélopolitain  de  la  Métropole  du

Grand  Paris,  qui  se  développe  au- delà  du  périphé rique  pour  mailler

l’ensemble  de  la  métropole.  Les  objectifs  de  la  Ville  sont  à  la  fois

quanti ta t if  pour  offrir  une  ville  100%  cyclable  et  qualita tif  avec  de

exigences  en  matiè re  de  sécurisa tion,  de  confort  et  de  bonne  inser tion

urbaine .  Une  atten tion  particuliè re  est  notam m e n t  appor t ée  sur  les

carrefours  et  les  coupures  urbaines .  Parmi  les     180  km  de  pistes

prévues ,  52  km  de  pistes  temporai re s ,  mises  en  place  à  l’issue  du  premier

confineme n t  du  printemps  2020,  seront  pérennisé es .  D’après  l’étude  du

bureau  d’études  6T  portan t  sur  l’évaluation  de  ces  réalisa t ions  (été  2021),

les  aménag e m e n t s  provisoires  mis  en  œuvre  à  Paris  sont  notés

satisfaisan t s  ou  très  satisfaisan t s  par  87%  des  usage r s .

La  Ville  de  Paris,  en  tant  que  mait re  d’ouvrage  de  ses  aménag e m e n t s

cyclables,  sollicite  différen te s  demande s  de  subventions.  La  présen te

délibéra t ion  concerne  le  Fonds  mobilités  actives- Aménage m e n t s  cyclables



2020  porté  par  l’État.  A  travers  son  Plan  Vélo  et  mobilités  actives

présen t é  en  septe mb r e  2018,  il  porte  égaleme n t  l’ambition  de  faire  du

vélo  un  mode  de  déplace m e n t  à  par t  entière .  Afin  de  soutenir  cet te

mesure ,  l’appel  à  projets  «  Fonds  mobilités  actives  »  a  été  lancé  fin  2018.

Doté  de  350M€  sur  7  ans,  il  vise  à  souteni r  le  déploiemen t  d’itinérai r es

cyclables  dans  tous  les  terri toires .  L’enjeu  est  de  favorise r  la  restau r a t ion

ou  l’instau ra t ion  de  continui tés  dans  des  secteu r s  à  enjeu  pour  les

mobilités  du  quotidien.  Il  fait  l’objet  d’un  ou  deux  appels  à  projets  chaque

année  perme t t a n t  d’appor t e r  un  soutien  financie r  à  la  réalisa tion  de

projets  de  pérennisa t ion  des  pistes  cyclables  de  transi tion,  de  réalisa tion

d’itinéra i r e s  cyclables  sécurisés  et  de  résorp t ion  de  discontinui tés

d’itinéra i r e s .  Dès  lors  que  le  projet  s’inscri t  dans  une  politique  cyclable

cohéren t e  à  l’échelle  du  terri toire  et  qu’il  respec t e  les  recomm a n d a t ions

techniques  élaborée s  par  le  Cerema,  les  projets  peuvent  faire  l’objet  de

ce  financem e n t  compléme n t a i r e ,  après  examen  des  dossier s  par  un

comité  d’exper t s .  Pour  l’Appel  à  Projets  2020,  ce  soutien  représ e n t e  30%

du  coût  HT  du  projet  global.

Quat re  projets  déposés  par  la  Ville  de  Paris  ont  été  déclarés  lauréa t s  par
l’État  le  18  mars  2021.  Il s’agit  des  projets  suivants  :

- Ligne  13  rive  gau c h e  – V13  du  Vélopol i ta in

Il  s’agit  de  pérennise r  une  piste  temporai r e  mise  en  place  au  printemp s  
2020  en  créan t  une  piste  cyclable  bidirec t ionnelle  reliant  la  rue  de  
Constan tine  au  boulevard  Pasteur .  L’itinérai r e  cyclable  projeté  perme t  de
doubler  la  ligne  13  du  métro  en  rive  gauche.  Il relie  la  place  des  Invalides
et  la  piste  cyclable  des  quais  de  Seine,  permet t a n t  de  rejoindre  la  ligne  
V13  en  rive  droite,  au  réseau  existan t  sur  le  boulevard  Pasteur  qui  rejoint
notam m e n t  la  gare  Montpa rn a s s e  et  la  par tie  sud  de  ligne  V13.   
L’aménag e m e n t  projeté  fait  1,8  km  de  long  et  mesure  au  moins  3m  de  
large  sur  toute  sa  longueu r  pour  permet t r e  la  circula tion  des  cyclistes  en  
double  sens.  Le  revêtem e n t  en  enrobés  ou  en  pavés  est  conservé.  
L’aménag e m e n t  se  raccorde  au  réseau  au  Nord  sur  la  piste  des  quais  rive
gauche,  au  sud  à  la  piste  du  boulevard  Garibaldi  / Pasteu r  et  de  la  rue  
Lecourbe .

La  subven tion  accordée  pour  ce  projet  est  de  812  499,90€,  soit  30%  du  
projet.  La  Région  Ile- de- France  subven tionne  égaleme n t  ce  projet.

- V13  rive  droit e



Il  s’agit  là  encore  de  pérennise r  une  piste  temporai re  en  créan t  un
itinérai re  cyclable  sécurisé  reliant  la  Porte  de  Saint- Ouen  au  pont  de  la
Concorde  (compris),  en  doubleme n t  d’une  des  branches  de  la  ligne  13  du
métro.  Cet  itinérai re  cyclable  perme t  de  relier  la  porte  de  Saint- Ouen  au
centre  de  Paris  de  façon  sécurisée  et  rapide,  et  de  mailler  les
aménag e m e n t s  cyclables  existan t s  pour  traverse r  la  capitale .  Il  se
superpos e  à  l’une  des  branche s  de  la  ligne  13  du  métro,  la  plus  saturée
du  réseau.  L’aménage m e n t  fait  4,3  km  de  long  et  présen te  une  typologie
variée  sur  sa  longueu r  alterna n t  entre  piste  monodirec t ionnelle ,
bidirec t ionnelle  et  voie  par tagé e  avec  peu  de  trafic  motorisé.  La  largeu r
réservée  au  cycliste  mesure  entre  2m  et  3m,  avec  des  passages
ponctuellem e n t  resse r r é s  au  niveau  des  carrefours  pour  perme t t r e  entre
autre  la  créa t ion  d’espace  de  stockage  des  véhicules  motorisés
permet t a n t  la  covisibilité  avec  les  vélos,  ou  pour  maintenir  d’autres
usages  indispensa ble s  de  la  rue  (places  PMR,  zones  de  livraison).  Le
revête m e n t  en  enrobés  ou  en  pavés  est  conservé .  
Les  principaux  points  de  raccord  au  res te  du  réseau  sont  : 

- La  piste  dite  des  «  marécha ux  »  ou  ligne  C3  au  niveau  de  la  
station  de  tramway  Porte  de  Saint- Ouen  

- La  piste  dite  des  «  fermier s  généraux  »  ou  ligne  C2  au  niveau  de  
la  place  de  Clichy  

- La  ligne  1  (rue  de  Rivoli,  av  des  Champs- Élysées)  au  niveau  de  la
place  de  la  Concorde  

- La  ligne  9d  égaleme n t  au  niveau  de  la  place  de  la  Concorde  
(rives  de  Seine  en  rive  droite)

- La  ligne  9g  au  niveau  du  quai  d’Orsay  (rives  de  Seine  en  rive  
gauche).  

La  subven tion  accordée  pour  ce  projet  est  de  1  240  125€,  soit  30%  du  
projet.  La  Région  Ile- de- France  et  la  Métropole  du  Grand  Paris  
subven tionnen t  égaleme n t  ce  projet.

- Ligne  3  est  /  V3  du  Vélopol i ta i n  +  mail la g e  avec  V11  vers
la  Porte  des  Lilas  – com m u n e  avec  C1

Ce  projet  perme t  de  créer  un  itinérai re  cyclable  sécurisé  reliant  l’Est
parisien  au  centre  de  la  capitale ,  en  reliant  les  Grands  Boulevards  à  la
place  Gambet t a  et  la  place  Gambet t a  à  la  Porte  des  Lilas.  L’aménage m e n t
projeté  fait  5,8  km  de  long  et  mesure  en  moyenne  3m  de  large  sur  les
tronçons  bidirec tionnels  et  2m  sur  les  tronçons  monodirec t ionnel,  avec
des  passages  ponctuelleme n t  resse r r é s  au  niveau  des  carrefours  pour
permet t r e  entre  autre  la  créa tion  d’espace  de  stockage  des  véhicules
motorisés  perme t t a n t  la  covisibilité  avec  les  vélos,  ou  pour  maintenir
d’autres  usages  indispens a ble s  de  la  rue  (places  PMR,  zones  de  livraison).
Le  revête m e n t  en  enrobés  est  conservé.  



L’aménag e m e n t  se  raccorde  au  réseau  de  la  maniè re  suivante:  
- à  l’Ouest  sur  la  piste  du  boulevard  Sébas topol,  ligne  V4 
- au  niveau  de  la  place  de  la  République,  avec  la  piste  du  bd  de  

Magen ta  (ligne  V8)  et  celle  de  la  rue  de  Turbigo  (ligne  V11)  
- avec  la  piste  du  canal  Saint- Martin  (ligne  V5)  
- au  niveau  du  bd  de  Ménilmonta n t ,  avec  la  piste  dite  des  «  

Fermiers  Généraux  »  (ligne  C2)  
- au  niveau  du  bd  Mortier ,  avec  la  piste  dite  des  «  Marécha ux  »  

(ligne  C3)  
- en  limite  Est  de  l’itinérai re ,  avec  les  pistes  existan te s  rues  Léon  

Frapié  et  des  Frères  Flavien  qui  perme t t en t  de  rejoindre  la  Porte
des  Lilas  ou  les  commune s  des  Lilas,  Bagnole t  ou  le  Pré- Saint-
Gervais  

- maillage  avec  de  nombreus es  autres  pistes  cyclables  ou  double  
sens  cyclables  du  réseau  secondai re .

La  subven tion  accordée  pour  ce  projet  est  de  2  052  500,10€  La  Région  
Ile- de- France ,  l’Union  Européen n e  et  la  Métropole  du  Grand  Paris  
subven tionnen t  égaleme n t  ce  projet.

.

- Avenu e  de  la  Porte  de  Cligna n c o u r t  /  V8  du  Vélopol i ta i n

Il  s’agit  de  pérennise r  la  piste  temporai r e  créée  au  printem ps  2020  :  cet
itinérai re  cyclable  permet  un  maillage  entre  Saint- Ouen  et  la  piste
existant e  du  boulevard  Barbes  qui  perme t  de  rejoindre  le  centre  de  Paris.
Il  perme t  de  sécurise r  le  passage  d’une  porte  de  Paris  et  d’une  traversé e
du  périphé r iqu e,  souvent  notées  comme  points  noirs  par  les  usage rs .
L’aménag e m e n t  projeté  fait  800  m  de  long,  il est  constitué  de  deux  pistes
unidirec t ionnelles  de  2  à  3m  de  large,  situées  le  long  des  trot toirs ,  à
l’exception  d’un  tronçon  où  la  circula tion  se  fait  dans  le  couloir  bus  entre
la  rue  du  Mont  Cenis  et  la  rue  Ordene r .  Le  revête m e n t  en  enrobés  est
conservé .  
Les  principaux  points  de  raccord  au  réseau  se  situent  : 

- Au nord  avec  la  piste  provisoire  réalisée  par  le  dépar t e m e n t  de  la
Seine- Saint- Denis  sur  l’av  Michele t  

- Au centre,  avec  la  piste  existant e  dite  des  «  Marécha ux  »  ou  
ligne  C3  

- Au sud  avec  la  piste  existan t e  sur  le  boulevard  Barbès,  ou  ligne  
V8 

La  subven tion  accordée  pour  ce  projet  est  de  477  500,10€.   L’Union  
Europée n n e  subventionne  égalem en t  ce  projet.



Au  total,  pour  les  quatre  projets  soutenus  par  le  Fonds  mobilités  actives,
les  subventions  octroyées  sont  d’un  montan t  de  4  582  625,10  €.  La
livraison  de  ces  4  axes  est  progra m m é e  d’ici  fin  2022  et  début  2023.

Afin  de  définir  les  engage m e n t s  des  parties  et  de  contrac t ua lise r  l’octroi
de  cet te  subven tion,  la  Ville  de  Paris  doit  conclure  une  convention  de
financem e n t  avec  le  Ministè re  de  la  transi tion  écologique  et  solidaire  et
l’Agence  de  financem e n t  des  infras t ruc tu r e s  de  transpor t  de  France
(AFITF).  Cette  convention  a  pour  objet  de  fixer  les  conditions,  notam m e n t
financiè re s ,  dans  lesquelles  la  Ville  va  procéde r  à  la  réalisa t ion  des
projets  d’aménag e m e n t s  cyclables  ainsi  que  les  modalités  selon  lesquelles
l’AFITF  appor t e  son  concours  financier  à  leur  réalisa tion.  

Aussi  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’État  et  l’AFITF  la
convention  de  financem e n t  correspond a n t e .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


